
Jean-Pierre Moreau
42 rue des Entrepreneurs, 75011 Paris

SAS TechSolutions
15 avenue de l'Innovation, 69002 Lyon

Lettre recommandée avec accusé de réception

À _____________, le 24/02/2026

Objet : RELANCE J+15 — Dossier n°EXEMPLE-DEMO-100K

ESCALADE JUDICIAIRE - J+15

À l’attention de la SAS TechSolutions 15 avenue de l’Innovation 69002 Lyon

Paris, le 10 septembre 2024

Objet : Relance finale avant action judiciaire – Impayé facture n° F-2024-112 – Contrat n°

CONTRAT-2024-0042

Madame, Monsieur,

Malgré nos multiples relances amiables en date des 15 juillet, 1er août et 20 août 2024, restées sans

effet, nous constatons avec regret que la SAS TechSolutions n’a toujours pas procédé au règlement

de la facture n° F-2024-112 d’un montant de cent mille euros (100 000 € TTC), exigible depuis le

1er juillet 2024, relative au contrat de prestations informatiques conclu le 15 janvier 2024 avec notre

client, M. Jean-Pierre Moreau.

Nous vous rappelons que la mission, consistant en le développement d’une plateforme e-commerce

et l’intégration d’un ERP, a été intégralement réalisée et réceptionnée sans réserve le 30 juin 2024,

conformément au procès-verbal de réception signé des deux parties. En dépit de la reconnaissance

initiale de vos difficultés de trésorerie, votre cessation totale de tout contact depuis le 1er septembre

2024 aggrave la situation et cause un préjudice financier grave à notre client.

Dossier transmis à cabinet d’avocats

En conséquence, nous vous informons que le dossier complet a été transmis à notre cabinet

d’avocats, qui a d’ores et déjà procédé à la constitution de l’ensemble des pièces justificatives

nécessaires, à savoir : le contrat de prestation signé, le procès-verbal de réception, la facture

impayée, les courriels de relance ainsi que l’accusé de réception du courrier recommandé du 20 août

2024.

Constitution dossier complet
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Le dossier est désormais complet et prêt à être transmis au tribunal compétent en vue d’une

procédure judiciaire. Notre client entend faire valoir ses droits et obtenir le paiement intégral de la

somme due, augmentée des intérêts de retard au taux légal majoré de dix points conformément à la

loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992, ainsi que l’indemnité forfaitaire de recouvrement de quarante

euros (40 €) prévue par l’article D. 441-5 du Code de commerce.

Demande d’assignation prête

L’assignation en paiement est en cours de finalisation et sera déposée sans délai si le règlement

intégral n’est pas effectué dans un délai de huit (8) jours à compter de la réception de la présente.

Nous attirons votre attention sur le fait que cette procédure entraînera des frais de justice

supplémentaires à votre charge.

Conséquences : frais de procédure, dommages-intérêts

Au-delà du recouvrement principal, notre client se réserve le droit de solliciter, en justice, des

dommages-intérêts pour le préjudice financier subi du fait de votre inexécution contractuelle

prolongée, ainsi que le remboursement des frais de procédure et de toute dépense engagée pour la

défense de ses intérêts.

Dernière chance de règlement amiable

Nous vous invitons donc à considérer la présente comme un dernier avertissement formel avant la

mise en œuvre de la procédure judiciaire. Il est encore temps d’éviter un contentieux coûteux et

préjudiciable en procédant au paiement intégral de la somme due, intérêts et indemnité incluses,

dans le délai imparti.

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de notre considération distinguée.

Pour M. Jean-Pierre Moreau [Signature] [Nom de l’avocat ou du juriste en charge] [Coordonnées

du cabinet] ---

Mention importante

Ce document est généré automatiquement. Consultez un avocat pour validation.
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Fait à _____________, le _____________

Jean-Pierre Moreau
Signature :
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